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leslünancesdesentités
fédérées vont se dégrader
JEAN-PAUL BOMBAERTS tenu compte de la réforme des allo-

cations familiales (2,25 milliards
À politique inchangée, le solde bud- d'euros). Par contre, en absence d'in-
gétaire des entités fédérées (Com- formation, le Bureau du plan n'intè-
munautés et Régions) risque de se gre pas la création d'une assurance
dégrader, passant d'un excédent de autonomie, pas plus d'ailleurs que le
0,1%du PIE (soit 400 millions d'eu- plan d'investissement wallon.
ros) en 2017 à un déficit de 0,4% (1,6 En Communauté française, L'en-
milliard d'euros) en 2018. Ce déficit seignement constitue le principal
restera ensuite bloqué aux alentours poste budgétaire. Or, un certain
de 0,2% jusqu'en 2023. C'est ce que nombre de décisions récentes vont
montrent de nouvelles projections changer la donne. La projection
du Bureau du p!an., tient compte du cadre du Pacte d'ex-

La ?n~tale d,egradatIOn ~u,solde cellence ainsi que d'une croissance
bud~eta~e q~u se profIle ~ lCl,lafin annuelle de la population scolaire
de 1annee s explIque, pnnClpale- de 0,2% sur la période 2018-2023.
ment par la co~~ensatIOn d~ t~op- Par contre, l'impact sur le nom-
perçu par le: ~egIOns s~r la ~enode bre d'enseignants du passage de 3 à
2015-2~1? du a la surestlm~tIOn, sur 4 années d'études pour Laformation
ce~e ~enode, ?~facteur d aut~no- initiale des enseignants des niveaux
mIe fIscale regIOn~le. Les regles maternel, primaire et secondaire in-
comptables du SECnnposent en ef- férieur et a fortiori la revalorisation
fet d'enreg~strer la ~otal~té de cette subsé~uente des barèmes n'ont pas
compensation sur 1annee 2018. été pris en compte.

Éléments spécifiques À Bruxell~s, un cert~iI; n~mbre
À cela s'ajoutent des facteurs pro- de m,es~re~fIsca~esont ete pnses en
pres à chacune des entités. Ainsi, conslderati,on, Citons, par exemple,
l'accentuation du déficit de la Com- la suppressIOn du bonus-logement,
munauté flamande en 2018 est attri- la diminution de 0,5%de l'impôt des
buable au contrecoup de l'accéléra- ~ersonnes physiquesvi,a ~ne rédu~-
tion du rythme des enrôlements à ti~~mdes centimes addltlO~nels re-
l'impôt des personnes physiques gIOnaux, ou encore la pnme Be-
(IPP) en 2017 qui en bonifie tempo- H~me co~pensaI?-~ la hausse du
rairernent le solde de financement precompte lffiillobllierpour les pro-
cette année-là priétaires bruxellois. La projection

Pour la Ré~ion wallonne, il est intègre par ailleu~s les, dépe~ses
pour de grands projets d'mvestlsse-

ment comme la rénovation des tun-
nels et viaducs (72 millions d'euros
par an) ou l'extension du métro (150
millions par an).

La surestimation du
facteur d'autonomie
fiscale sur la période
2015-2017 a dû être
compensée sur
l'année 2018.
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